
Chères amies, chers amis,

Lorsqu’on évoque l’Homéopathie, l’image banale c’est un tube coloré déversant 
une cascade de petites billes blanches autour desquelles planent des polémiques 
violentes et stériles : cependant l’homéopathie c’est bien autre chose, mais ça, vous 
le savez déjà !

Alors pour illustrer l’importance et la diversité de la “sphère homéopathie” nous 
continuons de privilégier la présentation d’acteurs et d’institutions œuvrant dans 
ce domaine. Vous pourrez découvrir ainsi :

  Le compte rendu de la rencontre annuelle des associations de patients de plu-
sieurs pays d’Europe, avec un zoom sur l’association allemande Hahnemannia,

  la présentation du Centre de Santé “Saint-Jacques” à Paris,

  la présentation du Centre de Santé “Madeleine Bastide” à Castelnau-le-Lez,

  l’interview de la présidente d’honneur d’AHP France car l’association a 20 ans 
d’existence ! Vingt ans aux côtés des patients pour le soutien à l’homéopathie, 
c’est ce que Jeanne Ricard, présente depuis la création de l’association par sa 
fille le docteur Patricia Le Roux, nous résume en quelques lignes,

 un article sur le Groupe des Pédiatres Homéopathes d’Expression Française,

 la rubrique Brèves qui se trouve relativement fournie au vu de l’actualité,

  un résumé de nos actions en cours pour la défense de l’homéopathie, dont la 
campagne de témoignages “Homéoendanger”,

  et les petites rubriques habituelles : Nous avons lu, Vous avez la parole, 
Le Saviez-vous ?, A méditer.

Vous trouverez aussi, jointes en annexe, une copie du courrier que la présidente de 
l’ECH a adressé à la ministre de la Santé, et la copie d’un courrier du HRI pour un 
nouvel appel à signature réclamant la publication du premier rapport australien 
du NHRMC, favorable à l’homéopathie.

Le challenge de ce début d’année est clair : conserver le remboursement des médi-
caments homéopathiques, car c’est certainement préserver également l’enseigne-
ment de l’homéopathie et la pratique par des médecins. C’est aussi maintenir la 
thérapeutique homéopathique intégrée dans le système de santé français.

La mobilisation se poursuit : votre soutien et votre engagement nous accom-
pagnent et nous motivent : des rayons de soleil pour l’homéopathie !

Meilleurs vœux pour la nouvelle année de la part de l’équipe qui a préparé avec 
soin ce nouveau numéro.

Joël Siccardi
Président d’AHP France
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Calendrier

▶  Syndicat National des Médecins 
Homéopathes Français (SNMHF)  
8es Assises du Médecin Homéopathe, Paris 
19 janvier 2019

▶  Institut National Homéopathique Français 
(INHF) 
23e Congrès INHF, Paris 
25 et 26 janvier 2019

▶  Association Homéo Patients France 
(AHP-France) 
Assemblée générale 
Centre Socio-Culturel d’Endoume, Marseille 
7 février 2019

▶  Institut de Recherche Homéopathique (HRI) 
4e Conférence Internationale, Londres 
14 au 16 juin 2019
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Association Homéo-Patients – France
Directeur de la publication : Joël SICCARDI

Siège social : AHP-FR - Centre Socioculturel 
285, rue d’Endoume 13007 Marseille

Adresse Postale : AHP-France chez Monsieur Siccardi 
1, allée Lazare Carnot, l’Escaillon 
13500 Martigues

E-mail : asso.homeopatient.fr@gmail.com

Site Internet : www.ahpfrance.org

 : Association Homéo Patients France

Cotisation Annuelle

12 € : adhésion simple - 20 € : membre bienfaiteur

AHP France: 20 ANS déjà !
 Une association pleine d'énergie grâce à vous
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Interview de Madame Jeanne Ricard, 
notre Présidente d’Honneur

P 
our l’anniversaire des 20 ans 

d’AHP France, Jeanne Ricard a bien 
voulu nous relater l’aventure de 
l’association. Nous l’en remercions.

  Jeanne, présidente d’honneur, 
vous étiez présente lors de 
la création de AHP France en 
1998-1999. Pourquoi une telle 
association ?

M. J. Hirsh (président du sous-comité 
patients à l’ECH) a dit à ma fille (le doc-
teur Patricia Leroux) « C’est quand même 
incroyable, il n’y a pas d’association fran-
çaise inscrite à l’Europe ! », et Patricia lui 
a répondu : « C’est facile, je vais en fonder 
une ! ». Voilà comment l’association a été 
créée.

C’est à ce moment-là que Patricia m’a de-
mandé d’en être la présidente. J’ai été un 
peu éberluée parce que je ne connaissais 
pas grand-chose sur l’homéopathie sauf 
ce que je voyais avec Patricia. (Patricia a 
abordé l’homéopathie car elle se souciait 
de devoir prescrire à ses petits patients 
des antibiotiques à répétition ; par ail-
leurs elle avait des collègues pédiatres 
homéopathes et elle leur envoyait ses 
patients pour les maladies récurrentes. 
Elle a trouvé que c’était très bien et donc 
s’est formée à l’homéopathie en 3 ans 
d’études à Marseille.)

Personnellement, quand je suis arrivée à 
ma première réunion à Bruxelles, j’ai été 
absolument époustouflée de découvrir 
tout ce qui était représenté à l’Europe et 
ça m’a beaucoup intéressée. Petit à petit 
je me suis formée pour savoir ce qu’était 
l’univers de l’Homéopathie. Ça a été une 
expérience d’ouverture vers un autre 
monde et j’ai trouvé ça extraordinaire, 
voilà.

  On enchaîne sur l’année 2003 et 
la naissance de l’EFHPA.

Comme toujours lors de chaque réunion 
européenne, il y a une association qui 
reçoit, et cette année-là c’est la France 
qui recevait à Marseille. J’ai organisé 
cette réunion d’automne, avec de l’aide 

évidemment, et c’est lors de cette réu-
nion le 4 octobre 2003 que nous avons 
fondé l’EFHPA. M. T. Nicolaï (président de 
l’ECH) était présent et tout le monde était 
très content car c’était un grand pas en 
avant pour l’Europe que les associations 
de patients se regroupent. Cela a été un 
grand week-end.

Et dans la suite logique L’EFHPA a adhéré 
à l’EPF (Forum Européen des Patients) de 
façon à être représentée à la Commission 
de Bruxelles.

  Que retenez-vous de ces 20 ans 
passés, et avec quels faits 
marquants ?

Ma 1re réaction envers l’Homéopathie 
européenne : mon émerveillement.

Ma 2e réaction : cette ouverture extraor-
dinaire à tout un monde de personnes 
très compétentes, fait très révélateur 
pour moi.

Le moment où l’on a fondé Similis. J’avais 
dit à Patricia : « C’est très bien, nous avons 
des adhérents, mais il faut qu’ils aient 
quelque chose en retour ». Nous avons 
commencé par éditer un Similis tout 
petit de 2 pages, en noir et blanc et c’est 
beaucoup plus tard que nous avons créé 
Similis dans sa formule actuelle grâce à 
un soutien financier.

  Vous avez souhaité consolider 
les liens ou les échanges avec les 
adhérents.

Oui et leur apporter des informations. 
Et puis il y a eu le moment où j’ai dû 
reprendre en main l’association et j’ai dû 
beaucoup travailler pour me former, re-

prendre les contacts, et je n’aurai jamais 
pu le faire sans le soutien d’Anne Didier-
Pètremant. C’était une grande amie de 
Patricia et elle a été très vite avec nous, 
toujours présente, et toujours active, 
puisqu’après avoir été la vice-présidente 
d’AHP, elle fait actuellement partie du 
Conseil d’Administration.

Ensuite le nombre d’adhérents a baissé 
car je ne pouvais plus aller dans tous 
les congrès comme avant. C’était très 
inquiétant et stressant. On a tenu, mais 
l’association a failli disparaître.

Pour finir, tout cela me laisse le souvenir 
d’avoir fait quelque chose d’utile pour 
l’homéopathie, d’avoir appris beaucoup 
de choses, rencontré beaucoup de 
monde, côtoyé beaucoup d’idées, des 
personnes d’autres nationalités avec les 
mêmes aspirations pour l’Homéopathie 
et c’était merveilleux !

  Quelle évolution depuis 20 ans ?

Il y a toujours eu des alertes, des attaques 
et si cela se passait en Europe, cela rico-
chait en France. Nous n’avons jamais pu 
être tranquilles, nous sentir à l’abri du 
danger.

  Quel regard portez-vous sur la 
situation actuelle ?

C’est très inquiétant et il faut se mobiliser 
tant qu’on peut, surtout qu’en principe on 
a le libre choix de la médecine que l’on 
veut utiliser (loi Kouchner de 2002). J’ai vu 
le climat, l’ambiance se dégrader depuis 
5 ans. Il y a toujours eu des étapes, mais 
ces dernières années c’est plus virulent. 
C’est contradictoire car la population s’in-
téresse de plus en plus à l’homéopathie.

Les fondateurs de l’EFHPA en 2003 à Marseille (P. Le Roux 4e à gauche, J. Ricard tout à droite).
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  Qu’espérez-vous pour l’avenir ?

J’espère pour l’avenir que l’on continuera 
de reconnaître l’homéopathie comme 
une médecine, que l’on sera libre de 
l’utiliser et qu’elle sera intégrée dans le 
parcours de santé des Français comme 
c’est le cas aujourd’hui.

Patricia Le Roux était pédiatre homéo-
pathe à Marseille, secrétaire générale de la 
SSH, vice-présidente du SNMHF, secrétaire 
générale de l’ECH.

Petit historique d’AHP France

▶  22 janvier 1999 : déclaration en préfecture de AHP : Association Homéopathie 
en Provence,

▶  4 octobre 2003 : affiliation de AHP à l’EFHPA dès sa création à laquelle elle a 
participé,

▶  12 août 2009 : modification du nom de l’association en AHP France : Association 
Homéo Patients France,

▶  10 octobre 2016 : une nouvelle équipe intègre le Bureau et relance l’association.

Actions de AHP France 
pour la défense de l’homéopathie

▪ Pétition Homéopathie 
en danger : Les lettres 
témoignages de patients 
pour la ministre arrivent 
en nombre à l’adresse 
“Homeoendanger”, ainsi 
que les copies des lettres 
adressées aux élus lo-
caux. La campagne lan-
cée le 17 octobre suit son 
cours : merci beaucoup 
à tous ceux qui ont déjà 
répondu ; et si ce n’est 

pas encore le cas, vous avez encore le temps d’écrire 
(et à plusieurs sénateurs si vous voulez), car nous avons 
besoin de recueillir le maximum de signatures. (Au début 
décembre l’adresse Homeoendanger avait reçu 3 500 
lettres pour la ministre et 1 600 copies de lettres pour les 
élus locaux.)

Et si vous connaissez d’autres personnes utilisant l’ho-
méopathie, vous pouvez leur proposer de se joindre à 
cette action. Tous les documents nécessaires sont dispo-
nibles à l’adresse : www.ahpfrance.org (ou nous les demander 
par écrit).

▪ L’AHP France a intégré un Collectif de défense de 
l’homéopathie - composé de professionnels de santé 
et d’industriels du médicament - qui est déjà à l’œuvre.

▪ Le ministère des Solidarités et de la Santé a saisi la 
Haute Autorité de Santé concernant “le bien-fondé des 
conditions de prise en charge et du remboursement des 
médicaments homéopathiques”, Dans ce cadre de l’éva-
luation des produits homéopathiques, la HAS, qui doit 
rendre un avis consultatif au printemps 2019, a lancé un 
appel à contribution pour recueillir le point de vue des 
parties intéressées. A ce titre AHP France y a répondu en 
tant qu’association de patients, espérant ainsi pouvoir 
apporter le témoignage des patients.

Le Groupement des pédiatres homéopathes d’expression 
Française (GPHEF) a été créé en 1983 à l’initiative du 
docteur Jacques LAMOTHE de Toulouse et de nombreux 
pédiatres homéopathes “pluralistes” ou “unicistes” en 
parfaite harmonie.

Le docteur Micheline DELTOMBE, de Paris, en a été la prési-
dente “historique” de 1983 à 1997, le docteur Jacques MOREAU 
d’Annecy a été président du groupement de 2005 à 2008 et est 
resté jusqu’à aujourd’hui, l’organisateur n° 1 des “rencontres” 
annuelles et le réalisateur de tous les polycopiés publiés par 
le GPHEF.

Le docteur Patricia LE ROUX de Marseille, décédée acci-
dentellement en 2011, a joué un rôle très important dans 
la reconnaissance et la diffusion des travaux des pédiatres 
homéopathes par la rédaction de nombreux ouvrages 
traduits en plusieurs langues. Patricia était également une 
musicienne, une polyglotte, une européenne convaincue : 
elle fut secrétaire générale de l’ECH (comité européen pour 
l’homéopathie). Son souvenir est cher au cœur de tous les 
médecins homéopathes.

Depuis 2008 le docteur Florence PEYREFITTE, de Paris, est la 
présidente du groupement, ses qualités professionnelles et sa 
grande compétence lui permettent de faire face à une tâche 
redoutable, celle de recruter des jeunes pédiatres désireux de 
renouveler une équipe proche de la limite d’âge !

En trente-cinq ans d’existence le GPHEF a fait progresser l’ho-
méopathie en médecine des enfants plus que jamais, depuis 
la découverte de cette médecine si attachante et efficace, 
par l’un des grands médecins du XIXe siècle, Samuel Christian 
HAHNEMANN.

Le bureau du GPHEF

Site internet : 
sites.google.com/site/pedhomeo/home

Le Groupement  
des Pédiatres Homéopathes 
d’Expression Française
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Le Centre de Santé d’Homéopathie

“Professeur Madeleine Bastide” à Castelnau-le-Lez

Le Centre de Santé “Saint-Jacques” à Paris

Le centre de santé 
d’homéopathie est 
né de la volonté de 
10 personnes qui 
ont permis l ’aven-
ture de l’association 

“Homéopathie pour tous” créée en 
septembre 2008.

L’association est constituée de béné-
voles qui ont permis toutes les actions : 
foires aux associations, baletis, et 
autres conférences ; de médecins qui 
consultent bénévolement dans des 
structures d’aide aux plus démunis 
(Avitarelle, Resto BB des Resto du cœur 
à Montpellier).

Mais l’association et ses membres sou-
haitent ouvrir un centre de Santé pour 
3 raisons :

  avoir un lieu de mutualisation des 
forces face à une demande de plus en 
plus forte des patients,

  baisse de l’offre : diminution du 
nombre de médecins à orientation 
homéopathie,

  former les jeunes médecins en accep-
tant en consultation des étudiants en 
médecine surtout des 5e année : un 
des médecins devient maître de stage.

Après recherche d’un local, valida-
tion par les instances médicales (ARS, 
CPAM...), le centre ouvre en avril 2014 
puis est inauguré en présence d’élus 
locaux en avril 2015.

Et nous aurons la joie d’avoir l’aval de 
Monsieur Jean Marie Bastide pour nom-
mer le centre :

Centre de santé d ’Homéopathie 
“Professeur Madeleine Bastide”.

Ce “baptême” a eu lieu après une 
conférence et autour d’un apéritif en 
mai 2017.

Le centre fonctionne avec 2 médecins et 
accueille 2 psychothérapeutes.

Nous avons 3 vœux :

1. que ça continue malgré l’adversité,

2. que les patients soient entendus et 
respectés dans leur choix,

3. que nous puissions accueillir des étu-
diants parce que nous resterons dans le 
champ de la médecine

Dr Caron Philippon

“Homéopathie pour Tous” : 
homeopourtous.over-blog.com

La pratique de l’homéopathie résulte 
effectivement d’une réalité historique 
depuis 150 ans, date du premier don 
donnant lieu à une souscription pour la 
création d’un hôpital homéopathique 
effective en 1870 et à Saint-Jacques en 
1884.

Saint-Jacques est maintenant un centre 
de santé, ouvert à toutes les personnes 
souhaitant être reçues en consultation 
ou bénéficier d’actes de prévention, 
d’investigation ou de soins médicaux, 
paramédicaux ou dentaires.

L’exercice regroupé et coordonné entre 
professionnels de santé et la concertation 
organisée entre gestionnaires et profes-
sionnels de santé constituent le fonde-
ment de la pratique du Centre de santé. 
Cette pratique permet d’apporter une 
réponse adaptée aux besoins de santé.

L’unité de lieu permettant la cohérence 
des interventions, le dossier médical 
commun évitant la redondance des exa-
mens complémentaires, l’organisation 
de la permanence et de la continuité des 
soins, la possibilité d’échanges perma-
nents, entre omnipraticiens, médecins 
spécialistes, et auxiliaires médicaux : tels 
sont les éléments forts de notre pratique 
qui doivent permettre une réponse à la 
fois plus cohérente et plus économe aux 
problèmes de santé des assurés.

Les étudiants en Homéopathie, au 
Centre Homéopathique de France 
(CHF), y trouvent naturellement accueil 
et disponibilité pour assister aux 
consultations.

Saint-Jacques est un centre de santé, 
une école mais surtout un esprit qui 
allie entente amicale, travail d’équipe, 
rejet de toute r ivalité,  s implicité 

d’accueil, éclectisme et attachement à 
l’homéopathie.

En 2017, 63 960 consultations et 63 % en 
homéopathie.

Pascale Laville,

Directeur Médical 
du Centre de Santé Saint-Jacques

www.hopital-stjacques.com

 Le saviez-vous ?
▶  « Alors que la MT/MC est de plus 

en plus largement adoptée, il 
est nécessaire qu’elle soit plus 
étroitement intégrée dans les 
systèmes de santé. Les autorités 
et les consommateurs doivent 
s ’ i n t e r r o g e r  s u r  l a  m a n i è r e 
dont la MT/MC peut améliorer 
l’expérience du patient et la santé 
de la population. » (extrait de la 
“Stratégie de l’OMS pour la médecine 
traditionnelle et complémentaire 
pour 2014-2023”)

N.D.L.R. :  MT=Médecine Traditionnelle, 
MC=Médecine Complémentaire
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Mario Hopp, président de l ’association 
Hahnemannia.

Zoom sur une association européenne de patients

N 
ous poursuivons notre tour 

d’horizon des organisations membres 
de l’EFHPA : aujourd’hui voici une 
association allemande (qui a organisé 
et accueilli la dernière assemblée 
générale de l’EFHPA à Stuttgart). Son 
président, Mario Hopp, nous parle 
“d’Hahnemannia”.

▪  - Mario, pouvez-vous vous 
présentez à nos lecteurs ?

Je suis le président d’une des plus 
anciennes associations de la médecine 
homéopathique en Allemagne. L’histoire 
de notre association remonte à 150 ans. 
Nous sommes très proches des citoyens 
et des patients dont nous représentons 
la voix pour l’homéopathie.

Hahnemannia est un organisme qui 
regroupe 38 associations et compte 
4 000 membres.

▪  - Justement pouvez-vous 
nous parler de Hahnemannia, 
fédération “chapeau” et des 
membres des associations ?

Tout d’abord retournons au début du 
XXe siècle. A l’époque, le plus proche 
praticien était souvent à plusieurs kilo-
mètres, si bien que les patients devaient 
se rendre chez lui soit en “voiture” soit à 
pied. L’homéopathie proposait un soin 
de premier recours aux patients. Ceux-ci 
étaient très conscients de l’importance 
à accorder à leur santé et à l’ère de 
l’industrialisation, ils appréciaient le lien 
social et la convivialité qui régnaient 
au sein des associations membres 
d’Hahnemannia.

Encore aujourd’hui, les associations orga-
nisent régulièrement des conférences et 
séminaires qui traitent de l’homéopathie 
mais aussi d’autres questions de santé.

Hahnemania soutient toujours leurs tra-
vaux aussi bien que ceux des associations 
locales récentes et défend leurs intérêts 
au niveau politique et économique.

▪  - Que représentait Hahnemannia 
il y a 150 ans ?

Hahnemannia a été fondée le 24 février 
1868 à Stuttgart par 116 membres. 
Son but était de faire connaître et 
d’étendre l’enseignement du Dr Samuel 
Hahnemann au plus grand nombre, 
grâce aux associations membres établies 
sur place, à la publication et à la distri-
bution de journaux homéopathiques 
mensuels.

▪  - Quelle est la situation 
actuelle de l’homéopathie en 
Allemagne ?

D’après les sondages récents, 75 % des 
Allemands souhaitent intégrer d’autres 
formes de thérapies à l’homéopathie. 
“Les attaques visant l’homéopathie sont 
une tempête dans un verre d’eau”, voici 
ce que titrait à la une un journal médical.

Seulement 30 % de la population alle-
mande a salué le reportage critiquant 
l’homéopathie, alors que la plupart des 
patients et utilisateurs ne se sont pas 
souciés de ces études. Leur credo : « C’est 
une bonne chose si ça me soigne, c’en est 
une mauvaise si ça ne me soigne pas ! ».

▪  - Quelle est la position des 
autorités de santé et de celles 
des politiques ? Avez-vous des 
médicaments remboursés ?

L’homéopathie est bien intégrée dans 
le système de santé allemand : l’ensei-
gnement est reconnu officiellement, la 
pratique est protégée par le code social, 
la loi sur les médicaments contrôle les 
statuts, le financement vient des phar-
macies et environ 2/3 des assurances de 
santé règlementaires remboursent cette 
thérapie - mais sur la base du volontariat.

▪  - Et maintenant vous avez carte 
blanche pour finir l’interview !

Nous représentons la population et notre 
voix a une grande influence sur la socié-
té. Nous réclamons le remboursement 
des médicaments et des thérapies. Mais 
c’est une lutte perpétuelle avec les poli-
ticiens et les représentants des autorités 
pour défendre l’homéopathie.

Continuons à croire à nos objectifs et nos 
idées. Pour le futur je souhaite continuer 
avec toujours autant de plaisir et de pas-
sion pour l’homéopathie, afin de pouvoir 
les partager de par le monde.

HAHNEMANNIA
Deutscher Verband für Homöopathie und Lebenspflege e. V.

A MÉDITER
« A l’écoute de son patient, le médecin homéopathe intègre les fruits de l’interrogatoire et les 
signes de l’auscultation aux connaissances accumulées par les praticiens depuis plus de 200 ans, 
et renouvelées de façon permanente par de fertiles recherches réalisées à travers le monde. »

Mireille et Philippe Peyronnet 
“Guide pour l’homéopathie uniciste” p. 53, Ed. quadrifolium.
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AHP
FRANCE

Association Homéo-Patients – France

 BRÈVES
De l'association…
▶  Le 12 octobre, à Paris, nous avons 

tenu un stand de représenta-
tion d’AHP France lors des 44es 
Entretiens Homéopathiques 
organisés par la Fédération 
Nationale des Sociétés Médicales 
Homéopathiques de France 
(FNMHF). Si le lieu d’accueil était 
insolite — une barge amarrée 
au quai de Javel — les échanges 
avec les professionnels de santé 
n’en n’ont pas moins été sym-
pathiques et intéressants. Aux 
côtés du docteur Dr Deswartes, 
vice-président du Syndicat, nous 
avons présenté à l’assemblée les 
grandes lignes de la pétition.

▶  Nous avons également repré-
senté AHP France les 7 et 8 dé-
cembre lors du congrès d’Aix-
les-Bains organisé par l’Ecole 
d ’Homéopathie Auvergne 
Rhône Alpes (EHARA). Là aussi, 
autour de notre stand, les 
diverses rencontres avec les 
professionnels de santé ont été 
riches et chaleureuses. A l’issue 
de la première journée, le Dr H. 
Renoux a fait un point sur l’ac-
tualité en Europe et en France 
et nous sommes intervenus 
pour donner quelques détails 
sur l’action en cours, lettres de 
témoignage/pétition.

▶  AHP France est invitée à tenir 
un stand de représentation 
en marge des 8es Assises du 
M édecin  Homéopathe du 
Syndicat National des Médecins 
Homéopathes Français (SNMHF) 
le 19 janvier 2019 à Paris. A cette 
occasion un nouveau point 
sera effectué sur la pétition 
“Homéoendanger”.

▶  AHP France est également 
invitée à tenir un stand au 23e 
Congrès de l’Institut National 
Homéopathique Français (INHF 

Paris) les 25 et 26 janvier 2019 
à Paris. Le thème du congrès 
est : “Les troubles du comporte-
ment et de l’apprentissage chez 
l’enfant et l’adolescent”.

▶  A noter dans vos agendas : l’As-
semblée Générale d’AHP France, 
aura lieu le 7 février 2019 de 
14 heures à 16 h 30 au Centre 
Socio-Culturel d’Endoume à 
Marseille. Nous y espérons votre 
présence ; vous en recevrez 
bientôt la convocation.

… et d’ailleurs
▶  Les 36es Rencontres des Pédiatres 

Homéopathes d’Expression 
Française ont eu lieu les 9 et 
10 novembre 2018 à Barcelone, 
sur le thème : “Changements et 
passages chez l’enfant”.

▶  Le 5 décembre 2018, le Dr H. 
Renoux, présidente de l’Euro-
pean Comittee for Homeopathy 
(ECH), a adressé un courrier à la 
ministre des solidarités et de la 
Santé, Madame Agnès Buzyn. 
Une copie de cette lettre de 
soutien à l’homéopathie en 
France est jointe en annexe de 
ce numéro de Similis.

▶  La 4e Conférence Internatio-
nale “Recherche à la pointe en 
Homéopathie” du Homeopathy 
Research Institute (HRI), aura lieu 
du 14 au 16 juin 2019 à Londres.

Le HRI, association internatio-
nale qui promeut une recherche 
scientifique de haute qualité, 
organise tous les deux ans des 
conférences, des rencontres et 
des échanges entre chercheurs 
et experts du monde entier dans 
le champ de l’homéopathie.

D’autre part le HRI réclame tou-
jours la publication du premier 
rapport australien du NHRMC : 
une copie — en français — d’un 
nouvel appel à signature de la 
pétition est jointe en annexe de 
ce numéro de Similis.

 Le saviez-vous ?

▶  Le médicament homéopathique est 
inscrit à la pharmacopée française 
officielle depuis 1965.

▶  Les français et l’homéopathie :

 77 % des français ont déjà pris de 
l’homéopathie au cours de leur vie,

  70 % des français ont recours 
à l’homéopathie pour traiter les 
premiers symptômes,

 74 % des utilisateurs jugent que 
les médicaments homéopathiques 
sont efficaces,

 74 % des français sont opposés 
à l’arrêt du remboursement des 
médicaments homéopathiques.

( e x t r a i t  d e  l ’e n q u ê t e  I P S O S 
d ’o c t o b r e  2 0 1 8  e t  p u b l i é e  l e 
06/11/2018)

Pour les adhérents de 
2018, pensez à renouve-
ler dès à présent votre 
adhésion pour 2019, car 
l’association fonctionne 
essentiellement grâce à 
vos cotisations.
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20 octobre 2018

Assemblée Générale Annuelle de l’EFHPA 
à Stuttgart

  Ouverture de la séance par la pré-
sidente (E. Segall) et validation du 
compte rendu de la dernière assem-
blée générale.

  Intégration de deux nouvelles associa-
tions espagnoles basées l’une au Pays-
Basque (Similia Pais Vasco), l’autre en 
Navarre (Similia Nafarroa-Navarra) : 
adoption à l’unanimité,

  Validation du bilan comptable, pré-
senté par le trésorier (W. Menkveld),

  Présentation des rapports de l’EFHPA 
(S. Liu, F. Gigandet), de l’ECH-sous-
comité Patients (C. Sumner), de l’EPF 
(J. Hurtsfield), de l’EUROCAM et de 
l’ECHAMP (W. Menkveld) ; l’EFHPA 
étant membre de chacune de ces 
organisations,

  Synthèse par chaque association 
nationale présente de son activité 
annuelle, des avancées, difficultés et 
perspectives,

  Echange de pistes d’actions pour lutter 
contre les attaques faites actuellement 
contre l’homéopathie,

  Présentation de l’activité de l’EFHPA 
sur les réseaux sociaux par le res-
ponsable communication (A. Hearn) : 
l’organisation dispose d’un site inter-
net et de comptes Facebook et Twitter. 
Le nombre de “visites, vues, like” est en 
constante augmentation,

  Vote à l’unanimité pour l’intégration 
de Miquel Peralta (association espa-
gnole ACPAUH) au Conseil d’Adminis-
tration de l’EFHPA,

  Proposition pour la prochaine ren-
contre qui pourrait se tenir à Barcelone 
(Espagne) le 19 octobre 2019.

Composition du Conseil d’Administra-
tion : E. Segall (présidente), F. Gigandet 
(vice-présidente), S. Liu (secrétaire), 
W. Menkveld (trésorier), C. Sumner, 
J. Hurstfield, M. Peralta.

Suite à la présentation des rapports des 
associations nationales, il paraît néces-
saire de résumer la situation de l’homéo-
pathie dans les pays européens.

Le constat est généralement le même : 
des attaques, répétées et organisées, 
relayées par la majorité des médias, qui 
déstabilisent patients et prescripteurs 
d’homéopathie.

Que ce soit les autorités de santé, 

certains professionnels de santé, ou 

d’autres intervenants peu légitimes, tous 

proposent ou réclament moins ou pas 

du tout de remboursement de médica-

ments, d’enseignement de l’homéopa-

thie, de prescription ou de pratique.

Alors dans chaque pays, face à ces 

difficultés plus ou moins marquées, la 

défense de l’homéopathie s’organise car 

la demande des patients est croissante 

pour cette thérapeutique. De ce point 

de vue, les échanges et partages entre 

associations nationales sont essentiels 

et réconfortants.

N 
ous avons assisté le 20 octobre 

2018 à Stuttgart (Allemagne) à 
l’Assemblée Générale de la Fédération 
Européenne des Associations de 
Patients de l’Homéopathie (EFHPA). 
Étaient représentés l’Allemagne (2 
associations), la Belgique, l’Espagne 
(2 associations), l’Islande, les Pays-
Bas, le Royaume-Uni (2 associations), 
la Suisse et la France.

Voici le déroulement de la réunion au 
cours de laquelle ont été abordés le 
bilan annuel et les actions 2017/2018 :

NOUS AVONS LU
“Homéo et Juliette”
Patricia Le Roux
Livre 374 p. - 2 003

IBSN 978-2-7483-0812-9

Editeur : Publibook

Il y a de la poésie dans ce livre, des réflexions 
profondes sur l’homéopathie et ses méde-
cins, des approches tellement humaines 
— affectives, artistiques, intuitives — sur 
la pratique des homéopathes de cet “art 
de guérir”, ainsi que des cas cliniques pour 
imager ces propos. Ce livre nous permet 
d’approfondir notre connaissance de cette 
médecine avec plaisir et rigueur, et d’en 
apprécier encore plus sa richesse et son 
étendue.

Du même auteur : Homéo-Pitchoun, Homéo-bambin, 
L’Énergie, homéo-hydrogène, Les Métaux en homéo-
pathie, Les Papillons, Les Actinides.

Michèle Siccardi

Photo : I. Martins
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Petit lexique de sigles  
et acronymes rencontrés
Notre quotidien regorge de sigles en tous genres, et le 
domaine de l’homéopathie n’échappe pas à la règle.

▸  ARS : Agence Régionale de 
Santé,

▸  CHF : Centre Homéopa-
thique de France,

▸  ECH : European Comittee 
for Homeopathy (Comité 
Européen d’Homéopathie),

▸  EFHPA : European Fede-
ration of Homeopathic 
Patients’ Associations (Fé-
dération Européenne des 
Associations de Patients de 
l’Homéopathie),

▸  EHARA : Ecole d’Homéo-
pathie Auvergne Rhône 
Alpes,

▸  EPF : European Patients 
Forum (Forum Européen 
des Patients),

▸  EUROCAM :  EUROpean 
Complementary & Alterna-
tive Medicine (réseau d’Or-
ganisations Européennes 
du domaine des Médecines 
Complémentaires),

▸  FNSMHF : Fédération Na-
tionale des Sociétés Médi-
cales Homéopathiques de 
France,

▸  GPHEF : Groupement des 
Pédiatres Homéopathes 
d’Expression Française,

▸  HAS : Haute Autorité de 
Santé (autorité publique 
indépendante à caractère 
scientifique),

▸  HRI : Homeopathy Research 
Institute (Institut de Re-
cherche Homéopathique),

▸  INHF :  Institut National 
Homéopathique Français,

▸  OMS : Organisation Mon-
diale de la Santé,

▸  SNMHF : Syndicat National 
des Médecins Homéo-
pathes Français.

Vous avez la parole

« En 2014, inquiète face à la nette 

augmentation de troubles corporels 

traités séparément par allopathie, j’ai 

décidé de consulter une homéopathe 

- recommandée par une amie - pour 

bénéficier d’une approche globale de 

mes symptômes.

« Vous avez un problème d’alimen-

tation, ce qui est étonnant c’est que 

vous en avez tous les symptômes » 

m’a-t-elle appris. Naturopathes puis 

nutritionnistes m’ont permis de 

changer peu à peu mon alimentation 

et certains symptômes ont disparu 

(de fortes démangeaisons localisées 

autour de la ceinture abdominale et 

d’autres ont stoppé, comme la prolifé-

ration de micro-calcifications). Je suis 

en bonne voie.

Cette année, constatant que mes 

ongles striés s’épaississaient, j ’ai 

consulté un homéopathe plus près de 

chez moi (également recommandé 

par une amie, une nouvelle) car le 

dermatologue, qui m’avait prescrit une 

pommade coûteuse (non remboursée 

par la Sécurité Sociale) — qui non seu-

lement ne réduisait pas le mal, mais au 

contraire l’augmentait —, n’avait pas 

de place pour que je lui montre mes 

ongles.

L’homéopathe m’a prescrit  une 

ampoule par jour d’un oligo-élément 

approprié et mes ongles après un mois 

de traitement sont beaucoup mieux.

J’ai retenu ces deux mots-clés : “ap-

proche globale” et “terrain” qui font la 

spécificité de l’homéopathie. Traiter le 

terrain et non les symptômes.

Merci aux homéopathes. »

Vous êtes patients en homéopathie, 

vos témoignages nous intéressent et 

pourraient éventuellement enrichir ce 

journal ou le site internet, après aval du 

Bureau de l’association. Contactez-nous 

par courrier postal ou par l’adresse e-mail.

asso.homeopatient.fr@gmail.com

Témoignage de Joëlle Fantou, 
Paris

Votre avis nous intéresse !
En plus d’éditer Similis, nous essayons de vous 
informer par d’autres canaux de communication.

▸ Êtes-vous déjà allé sur notre site ? Qu’en 
pensez-vous ? www.ahpfrance.org

▸  Connaissez-vous notre page Facebook ? 
Association Homéo Patients France

Nous essayons d’y apporter des informations 
récentes et pertinentes sur l ’actualité de 
l’homéopathie.

▸ Cela correspond-il à ce que vous attendez ?

▸  Nous y espérons vos commentaires et 
vos “like” !

 Le saviez-vous ?

▶  La définition du médicament 
homéopathique est inscrite 
dans la Directive Européenne 
2001/83/EC du 6 novembre 
2001,  transposée en droit 
français dans l’article L5121-1 
du Code de la Santé Publique. 
(sources : Official Journal of 
the European Communities et 
Legifrance)
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